
Article 82
Abraetion Les Etats Contractants conviennent que la présente
ncmpab.e.. abroge toutes obligations et tous engagements existant

qui sont incompatibles avec les termes de ladite Con'
s'engagent à ne pas contracter de telles obligations ou de
gements. Tout Etat Contractant qui, avant de devenir
l'Organisation, a assumé envers un Etat non Contract
ressortissant d'un Etat Contractant ou d'un Etat non (
des obligations en contradiction avec les termes de la pré
vention, prendra sans délai les mesures nécessaires pour e
Si une entreprise de transports aériens ressortissant à
Contractant a assumé de telles obligations, l'Etat auqu
ressortissante s'efforcera d'obtenir l'abrogation immédib
obligations et, en tous cas, les fera abroger aussitôt que cela
lement possible après l'entrée en vigueur de la présente (

Article 88
Sous réserve des dispositions de l'Article précédent,

arrangement. Contractant pourra conclure tous arrangements compatibl,
dispositions de la présente Convention. Tout arrangerner
nature sera immédiatement déposé au Conseil, qui le pub
tôt que possible.

CHAPITRE XVIII
DIFFÉRENDS ET MANQUEMENT AUX ENGAGEMENITs

Article 84
Dans le cas où un clissentiment entre deux ou Plusi

dire&s. Contractants, relativement à l'interprétation ou à l'applicý
présente Convention et de ses Annexes, ne pourrait être rég
de négociations, le Conseil statuera après demande de tOu
y serait impliqué. Aucun membre du Conseil ne pourra '
l'examen par le Conseil d'un différend auquel il est Pal
réserve de l'Artiele 85, tout Etat Contractant pourra fair'
la décision du Conseil à un tribunal arbitral ad hoc, accel
autres parties en désaccord, ou à la Cour Permanente
Internationale. Tout appel de ce genre devra -être notifié.
dans les soixante jours qui suivront la date à laquelle noti
,la décision du Conseil aura été reçu.

Article 85
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